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Des plaintes
nous parviennent depuis un certain temps au sujet de l'emploi accru de

tracteurs agricoles pour effectuer des transports non agricoles (tracteurs à

1 ou 2 essieux).
Dans leur propre intérêt, nous prions encore une fois nos sociétaires

de s'abstenir d'exécuter de tels transports. Il ne faut notamment pas perdre
de vue qu'il est facile d'être mêlé à un accident en roulant sur les routes.
Si un agriculteur effectue un transport non autorisé, la compagnie d'assurance

quelle qu'elle soit auprès de laquelle il est assuré (responsabilité
civile) refusera de verser une indemnité quelconque. Une telle infraction
peut donc être lourde de conséquences et chèrement payée, éventuellement

par plus d'une génération. A cela viennent s'ajouter les ennuis dus à

l'intervention de la police (payement d'une taxe de circulation complémentaire

et d'une amende) et de l'administration douanière (payement de
plusieurs fois le montant du rabais de faveur accordé sur les droits d'entrée
et d'une amende). Si l'on songe au faible gain réel (il n'arrive souvent pas
à couvrir les frais généraux) que l'on réalise en effectuant des transports
pour le compte d'autrui, on verra que le jeu (risques) n'en vaut pas la

chandelle.
Mais il y a aussi un autre point dont il faut tenir compte. Les propriétaires

de tracteurs (à 1 ou 2 essieux) bénéficieront également d'une position
spéciale dans la nouvelle loi sur la circulation routière. Il ne convient pas que
cette position particulière se trouve mise en péril par le comportement
indiscipliné de quelques-uns. On ne peut guère faire grief à un propriétaire
de camion automobile acquittant 1000 francs de taxe de circulation pour
son train routier de s'élever contre la concurrence déloyale qui lui est faite.

Agriculteurs, faites preuve de discipline! Abstenez-vous d'effectuer des

transports non agricoles! Faites comprendre à ceux qui se montrent
déraisonnables que leur comportement est dangereux à bien des égards! Nous
vous en remercions vivement d'avance!

Brougg, le 6 mai 1960.

ASSOCIATION SUISSE DE PROPRIÉTAIRES DE TRACTEURS:
Le comité directeur.

On trouve dans chaque village
des propriétaires de tracteurs qui ne font pas encore partie de notre
organisation. Sociétaires, ne négligez rien pour les décider à adhérer
à votre section. L'union fait la force! Communiquez aussi leur
adresse au Secrétariat central de l'Association suisse de propriétaires

de tracteurs, case postale 210, Brougg. Nous vous en remercions

d'avance!
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